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F R A N C E. cette malheureuse France, des crimes'que li- Mais, ait surplus, Monsieur M ichel (de
gnor nue,< que toutes les passions, que toutes Bourges), oUs avons suivi la même carrière,

1 Itn I e i % ierisi),nk Iaa0ns iu .- ssmmlle les îcr'ersités lhmimes y en avaient anion- vous me connaissez depuis le commîncenen
1emuoi~taive. celé pendant quatorze siècles ! [Bravos à de la Restauration, et vous s Lvez bien si je

(suie et lm.) droite.] Que vous repossiez la pensée qu e sts, si j'ai jamais été, pour man cotue, di-
votre parti pourrait dans 'avenir reiouveler dle à ces pirincipes qute vous déliarez incoi-

J'ai, nlssieners, unt Iongt carrière à pa -ces abominables excès, eh ! mon Dieu ! je le patibles avec la umnrchie. Mes atis ne le
courir. Aux premiers mots que 'ai pronou- comprends. iMuis vous nous ac-:ordoz biun soni pas plus que moi.

cs, je ie prîmitettais de resserrer lta discus- peu qtuutnd vous dites que ce ne sera ls l'état Voix à'Pxtréme iroite.-Non ! noi!
sion ;mais il me semble que l cerecle s'agni-. norîml de noetr py, sous votre domination .U. Berryer.-Et iqaud vous dites rqe ces

disse, et lelt vous demande d'uatemre les lé- ( Vifs applaudissements à ildroite.) principes sont incorupatibles avec li muonar-
veloIpem ets des diverses rarties de mon dis- Et efin, volts qu i êtes si puissamment, si cii', vous oubliez une chose bien rssenstYle :

ctiurs. nlou etut, ierveusement impressioté uit vous oliitz que cette grarde iuvre de 89 a

Je 'is doine: ns n'avons pos us emindó!n f tsan'nu nretour sur le passé. avez-vous son- été accoiplie sous le plus honnête des rois.

révision dle la ConisIituîtioi; mais. uIe fis l-a réu nuatires-? Avez-vous pensé qu'il y sur so" inititive, et qu'elle était fondée sur le

révision dIemadtiiée, les royalistes, par lhoi- .avait ici des fil,. dles neveux. des parons de principe de Pherdite mionarchiqute,
neur. par franchise. par cou'sencedevaient cux qui sont tombé sur l'échaliud de M93 ? Vous oubliez encore que la RpubHline, qui

la ppver ; et. je le répète, ce 'est pas hn sei- A v z-vous utsé enfi utue c'était à la nition est venue après et ilui n'a issé que des souif-

le îré cetutiond lurs pîrincipes muntrehi.. lu-si mptuese 'le la terre, sansdoute, duuns fruances. îles misères et ds ruinsti aprés elle.
quis, c'est eut vie de eue situta ion si péril. Ces uometts d'effervescence, mais aussi la vsoubliez que cette lépubliqe il livré au

lese orçni sOt pouItr 5par la Constitutionsus généreuse, la plus humaine de toutes les destisme ces gnds principes de S9 et ceux
elle-ièe, c'est paîtr cela que nous vnus natiuns taus les tempes calms, que vous di. qui les avaient conquis; et -quicfin c'st l1

pené que la réunion d'tn adsseml d ré- s-z, Ci ]parlantI de cette funueste et sauighlitu mntarchie clstituttiounle, en 1815, um les

vision. a yaut en elle tous les pouvoirs sociaux. epouiqe : eIuple, voilà on Iliad ! c[ra vo, a ricidus à la Framuce. Ouci, 'est à li rov:até
étrit peut ütre la iuree indislnisabmle d tont il uprolonués à di(roite.) que nouis devons la miîse en juissanuce e ces
illait c s'irer i lprésente de la situatin qui: o Ots étes. dies-vous, le fils de vosuivres. principes, de ces droits avec lesquels vous la

j'a i carnuetel isée. 1Unis j suis autssi le fils des miennes; je suis dites icompatible.
L révision dni-irudée, il suit, ce Ie Ibélre couu ius, je suis où tu peuple A I ous dit-ait ouiel a ien ptu proc-

e L d'et doinner les mtilif.; gérraux. comme' vos, je lPupproe, j leouIs, je le mer à son début ces primipes;A le a eun tm
luis OU vu ilus îloiII on vui! prvUir ls ré- iius ultaut que vous. (Bravos à droite.) bon cummecent t;ais elle 'it anutipa-
sutats, et c'est ici que lis rincipes se smnt Ehlu bien ! puriitlez-moi le voulm le dire, le thlue à la ntitio, elle ne répondait pas aux

misei preusnce. 1pups ne se rissera las entrainer pur de ft- eesoil ioveuIx d li société ! Et quels

M. Mlichel (de olrce) a déve!qppåle estes exciutations, i e s' lais.,ern pa trm. sout dne ces bcesoitns ? Cir ein. ces drois

sien>; ; il les i i<villpis à trn vers d, heris ler 11r les lsses lueurs que vous f itîs bril- euox dont vous nOus avez pirluz, es dronls

dont il Im perm tira d1 ir'î qdh nlI ' ,rut I"'. e >-us, il t ras a lb's soieiîrs, eet iégux, cete réciproueité, cette -o liri etlire

pas touIIjours été saiisib-s, dî niu s jin il -t! ia dl r e s il recueil'ri c-s couve or a l c ital et le travail, tout ie- uala pas muêiue
Iuin esprit ; m:s- crois cepnda,u ti :uvoir 'deiu 'o'epèrs i sriaura toit c qili y i eut tour uni besoit d c'éro quis en St, car cela ous-

sui-nmamet e-ntr'vu un eosóqe"es. A ve lii d- îiec'ptins, de souffnuiesde, de misurs, tuit déjà. Celh ait tiujours existé. -t il ::uIl-

i ''.l. utîité il' c '· i l'doparolee e d ituraison, uiiul ':'u:- av z été ss mni r-s, qur il a drait reuIuhm'r jusuu'au oiuuen m ut u
.\. Michel (I lnucss) uîs a rappe.le com- em sons la domintu oild ces 'upis dtutdoute, mIld pouir eu retru:iver l'îrigii NeNX faites

ieont Ihv cotsi-ujw'ies s' -i ét uiritemie1'1't il<lui 'prent-tthuîltt i 'il raisiIu e ll-miiu m1-. et il lonic ls honneur à la R1eulull1iquie.
. principi-s; cîuii est impheblce la o- selig'r î'eux. (Applidissenuis à droite.) Q'à celui qui rallass eh:i>uu' jour h salai-

igit -tiruine, 1utqui aupelle h"s conséquu- t loi. I! sernit-il vrai de dire iue inois s-- e de son trvail, li frit du sus eurs, vous
tcs upres la prî,îruriuttionud-s principes. Nus <touts usi inévitablement ellmortés sous le disiez, pour obscur-ir son intlligence et porter

n'iîs pus liesin ud'tre av-rYtis pgr li u og impérieux de vus lrincpes it de lmrs le trouble udans sa urison : Capital est synony-
et enchaîirnieut les prmincip-s et des consé- conseunespi uenous serioas maig' nomus, m de desotisme monarchiquW, le capitil Ié-

quees u;-us ' u viuts ns buscumc il mr'Oles. < 5:m le v'umIr, prils à vCOUs, réPublicins uit ItuminelH ot il s'limuent, et qui est le

eFr ncus r vioms l's Piis p our nous avertir de CMOu voIs ? Kt poîurîui f pare( qulnums travail, oh ! il est p suible qîutiuuî'ec un Ipareil
cilus, t dCls Cits rècî' iil. ne sommeu Is dus inuseés, paIrce île nus luagage ius oi uiississiez à l'é$rer, à ''utraî-

,l -e veux is exploiter lee douloureux soli- ree issous a cec volts I1 trivail des teumps, uer, à i'xoiter ses passicus. 3mais mi, je vous
vnirs pi vietnt dats !ituM e espris, j mue lu' prorés, les chmaUgmes ocux ui iu sout. is: uIisque vous 'ous ptemdez nic itIreux,

vî'uxS pus exIloiitir ces a eans sans rur. li cuséquee ; pir:e que tius revendiquous, si siitcèrî-, por i'-ttre dis m disèes. dls

q M NI. licll (de Blotge) nous suppoahil nous ussi .lis guils r-éforti-s île .89,' s ,te icis aeientelles sur le conite d'unte

li puisé- uiîîvoqu-''r îo-nre lui. a0is.e-u- tuis recoiunaisuuis qiluius étaientnlsaires ite de gouvernmuunt. sur le compte de la
lant qui li 'permlne( le miotîrer, par des a lu site iti goi'.u uliorzu sièýls d- miarrhie, it monar bi', ce qui -st tlut simpoaleuit une

laits junni si 't-tout ré-cis. uIh-s sont le IUe nois voulîus lis minntenr ? Celui prouv, queuiln de bonne Ou de mauvaiseadmiistram
comatuseque pri'ru s île e-rtuins pri-iéUs dlts-vuus, que touts sttrcs tirrssublmet tion ? La inouarei'ie compte u n tii u lo1g •s:-

jl ès lp- les théorioiens et. les philosoph s entraîns v %*titrees tre rincipeclaprov q 'e s, iui nInu de sieles et -st à 'aime si

:us l'espit ds mass s. Les ialasquu-:s Iu m mrbio ecst ticoi uni avec les Irin- vous îi>uiîez surpreinlre dahs e-- 'longueC ar-

de s prluipîs, tous hes avos vues se dieve- ipUs d si. rvec les h ins de la tu uvielle riuè' iehnes ptutes, quehlues err--us des
opp-r sous nos viix.ite, eete enei'-. le société ;'t qiu'adhérunt à ces pruinieus, recn. huuies que vous represemtiz come h's con-

l. mai. Ces principes, tuuts 'u vIli vui i usanti ces bi Mouss, nous sommes e'.sairS- soquences mms de sou princi¡i'. Eh ! r¡uJ e
encore lex coiuquncms s -raliser dans les ient républicains, <ar il 'yu iquie lut ipu- ne ourlins-nius pUs metre, nus, sur te
ternbles jiurés de juin, lont je ne veux ms blique( ui piisi les satis'imre ! cm piec e lillé lii qle ! flI pr'a imu un
ruiracr ici le taluî . Et vouus-iuèu'.vyz, Qui étes-vouis don, pour nous tenir un a- log pIsé, usne I avous vue q1u.uu jiolur, et

mlgré u sé-prriion ie viuus avîz vulu m ie riil hgge Quel orgueil vous uife ? Quel 'ous savons cepedlant ce qu'ele a ti aoc'ié

le auir et dut pass, vyz, pour rster o- égarement d'sprit voums hit iainsi confcond re de mires e't dle ruin's. Elle s''st trouIvé
gique el pour m ux mmiintrer cru lient étri qui lis preiipîes de 89 avec la eubtlique ?Alis dans la nécussite de se dflndre. dites-vous!

rrîtt:aî-he- les conséq uences aux principes, vous oubliez dIoine que ces pricipes, que cts Soit. Il nî'î'n esi pas immins vrai elin les mii-
voyez quelles consîquenues de votre prin ei- réorimes de 89,a b lipllique ls i tués ; ser's qu'elle ru eréées ont pesé pe'dl:t vingt
pe vous avez acceptées. NoUs vous avonnvil- vus oubliz 11 lh'1 r érg ls puulsui.;nolues ans su ntire pays. Ah ! je n veux pais iut-

tetiu accrder (et e qu-ls trmes ) votre fnAtieurs de ecs liberés de S9h; les Bily, ser de ce que ous risez duré tron put m;uais

admiration aux soiauveiirs les plus tr les iirunivew t tant dui'res un sorvils pas alors 'us ti [pms d ce u]ie nouis rous duré

ir nos ilus mauvais jours. à les him s dont toubs surI huI de 9 I1(Alluidisse- henuup. (Marqs d'appu btion à :lroitî'.)
le nom est écrit en leuttres -1,n- g dans l'his- mens à droîite.) Nou, ce iC vous voulez cou Vuvovuitlui!jous Hise ce utee cette

taire, à tune éponue, à un temps eù sius tmm- Udrî ute put r oulus, il y aun d is- rt'u de 'ISa u Rit p->ur àu peujule, non par
rail semblait s'ér <cretiré de l'himantité ! Ah ! iutiu euorum à Fire entrî ru R Ihubliqu des 'roblmes philsoulpies qu'o jette ent

je tit'ecins pas d'exagérer lesentiment il- et i-es grunds pritcipîs de 89 que lous r-v- pàture- à disesprits q(ui Me peuv-ent pas les
toits les hommes le bin, le vôtre même. cn dip:ons commeS vîsehUt que os sauris dé- comi prendre, ion par le vaios paroles, uis
disant cute ces lomties, ine VOlius elz i.. fendre tout aumssi bien que ous, au péril mmie par le sages lois par des 1fits ? olle a rétabli la
pumrbs, omt comuis, ni gatex mumois, dns de nos viS. pluix dans le upays, elle a (hit renaitre le tra-
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vail ;meltant à sa charge toutes les consé-
quenucis d'un passé qui n'était pas le sien, el-
le a rarcheté la victoire de lEurope, qui avait
été vitoriuîise contre notus; depuis ce jour, la
valeur de la propriété s'est accrue, la richesse
publique, et avec elle la rich sse inidividu.elle,
s'-st développée par le développement du tra-

ai I. Vuilà ce (Iue la Restauration a fait
pîour le peuhit., non par de vaines paroles,
mais par des lois et des actes.

Vouis nous dites que la Restauration, et
nous déhvrant cli despotisime, noisa aussi dé-
livrés de la gloire. Nit, ce jeu cde nio1s n'est
pas vrai. La rryaut a toujours été jalouse
de la diigitl, de lhonneur français. Dans
les jours le hutte et le contraiction. j'ai ide-
mîanidé qu'onIl me citât mie seule dépêche qui

n'exprim i e ps ule rdttte jalousie le laI di-
gtnité fruuç'ai -et oni mm"u dit qu'une telle d-

pèche n'existai pas. 11 restera éternellement
ou r ce guternemt le t Restouration,

l'hunmeur que vois tc deviez pas oublier d'a-
voir sauvé la Grècee.

M.l/e Générial Pavier.-La Grèce sauvée,
c''st l'entre de Dieu, c'est lPmuv<,re de la Pro-
videonce.

P/<ieurs rix.-Faites silence ! n'inter-
rompez pas.

W.11 e!.-Ou ! je le slis, il n'est rien
de bonli ii ne vienne Iîe Dieu. Mais n'oubli-

'z i pas, gr.îéral Fauvier, CI tua vous avez
été voti--mêmeri atutoris à premdre part
à cctt' ctumpue lorîiuse, et q(Iue on êtes
du nombre de ceux qui ont coisacré Pîuidé-

penJanueii - de lui t réee.
Il rs:er -îucoire pour eue royaut, qui, à
ritie pèr¡'c.r udé/imrii /raFrance 'la gloire,

'oir nutiu-riiti eette tyrattni séculiiiie dont
h'iruo<ie éta il t ribuatnire. d'svoir terrvausé cet-

t' puis muà barbares¡e, à Pl'anéantissement
i larjtuile PEspagne et PIAIngleterre avaient

échoué.
L'oratuur s'explique ici en peu de mots sur

denx puts qui uiiit-té particulireent re-
prechés à li R-s:auration: P'indeninito dcls <-
mig s etarocrCiption idei z érgicidze. Il ex-

plique ensuite coument le zouverni-ment de
la Rlestauration, qui, dit-ihf avait voutlut sincè-
remienti la libierte, a été poussé à les lois dIe
ecompression. à dms rigueurs préventiv's, plr
lu-s htoutm mes hi licence, toniiouîrs eniressés à
viluiloir au-delà d'une ibrté raisonniinie.

Ces i l(lnresss nécessités, <it 'oraiteuir,
ont puso suri luit-stauration, et nmi sur |e

goîutvernement de oilet. Voilà Phistoire dii
passé. Mais. encore mut fou:s, de ce que la

r.yanté, dants îles temps dIe révolution. n'ai pas
accordà la lib-rte sans restrielion. ni conclu-

ez pas de cela que' la royauté soit antipathi-
que aus gr reues lilbert2s politiques que S9 a
créées, cie nous échunus, qi- nous vene-
routs,ît cqute nous appelleron ui secours de l'a
venir. ( Approncibationi utir uIdusirsir, hautes.)

Vous av--z pres.li"c retiré. inais ensuite vouis
avez repuruit u- mot-uue je ie peux pas luis-

SI'r pss.r sans protestationt. ous avez dit :
la rmymue est atiphiatiu'le à li Frc 5e 1 sur-
touIt i-elle qui prtnCd24éure de droit divin. J]a-
mais, je le déclare, peisée pluts faisse ie s'st
produite, jamiis expression plus futusse u'a été

mlloy. t hn'y Et qu'un l'roit divin, c'est la
lui le la Crétion mtéic île lhomme. c'Cst la
ioi de I'xistence de lu société datns ses coi-
ditiouns nécessuires. Voilà l'nique droit di-

l l'extr;mité.--Très-ieni ! très-bien !
.11. Br/cri't.-TI n'est pas île Société sans

religion, sais funamille, sans droit de propriété.
Qruuand vous dit s à la royauté qu'eIle ut été

Santtihique à la France, parce qu'el/e se pré-
i tendait dec îfrit divin , c'est vius qui menacoz

ce qui seul est de droit dis in, c'est-à-dire les
conditions essentielles (de toute société.

Allons au-delà de vos paroles, pénétrons au
foid de la. pcnséo: le droit de propriété, de
transmision de la propriété acquise, qui est
le lien des sociétés, le respectez-vous '7 Non !
vos le menacez! Il n'y a qu'une chose divi-
ne, c'est la vie de lhomme en société. Mais
la forie sous laquelle une société vit, cela
est-il de droit divin.

Non, Messieurs, la religion, la famille, la
propriété peuvent subsister sous tous les gou-
verimilents. Je ne vous dis pas, moi, qu'iine
société ne peut tas vivre en république ; ne

me dites pas, vous, qu'une société ne p1ut pas
vivre en ionarchie. (Approbation à droite.)
A cela près que li monarchie protèg toutes
les conditions essentielles des sociétéç, et que
vnus, vous les imeilacez toutes, je vous -iecor-
de qu'ne société p 'ut être aussi bien en Ré-
publique qu'en monarchie c*est là lune forme,
et la. fbrme est humaine, et pour cel a même
éternel eent discutable.

nous nous dites,ean effet, que vous voulez
une discussion itrès-large ; c'est ce qu" vous
nous avez dit hier. D'une autre part l'honn-
rable général Cavaignac, qui a défendu l'or-
<Iro d'accord i vec la majorité. et qii a le mal-
lieur dêt re sépiré d'elle aujourc'hi...

.11. le général C<Vaignac.-Je demande la
pîar*île.

.Berryer. --... lhonorable général Cavai-
gna ,d i l-je, a soueui devuut vous qu'un gou-
veriienouiut est perdu quand il laisse discuter
son principe ; il a lit cela et il a eui raison. Si
uit golu verne1ment assis et éprou vé,si un goi ver-
iiement l qui a fait ses preuves, laisse le champ
libre à unîle discussion permanente de son prin-
ci, il minqe u premier de ses d. voirs, si
cette discussion se renouvelle sans cesse, il n'y
a en efflt poir personne le loisir de %.ivre e i

rIepos. et la dette de prote:tioin le touit gol-
veriement envers ceux qu'il régit n'est pas

acquit te. Ne re prcchons donc point à unn
ouverinment, qiand il a été éprîouvé par la

durét, de ne las laisser discuter sans cesse
soit priieie, c'est-à-dire le principe q1i prolé-
go teut le imonde. Oui, les gouvcrneents,
quaînd ils sont étalblis, éproivéo, quand ils ont
fait leurs preuves,doivent refuser la discus-
sion perpétuelle île leur principe ; ilmis ici,re-

mar<quez-îe bien, VoUs touchcz à une grande
question le devoir gouvernemental. Ce prin-
eipo que jel ne veux pas qu'on attaque avait-il

manui e é à sa thaLI. sous la monarchie?! Dites-
nous done si cii effet cette royauté ni'a pas
rempli son devoir péniblîeet, mois glorien-
sement à travers les siècles. Non, vuis ne le
n i-rez uns. Il y avait un devoir à remplir,
mais il a ét iagnifiquement rempli. Quaind.1

un principe a été protecteur, c'est in idevoir
le thire resptcter, et de le pas le laisser

imettre e n discus-ioi par des théoriieins quel-
que fois auis-si aveuÎles fila hardis. C'est

unIl devoir do ne pas laisser insulter ce princi-
cipe conquérant et civilisateur. Et ce devoir
des rouverienmenis est aussi le devoir des peu-
ples. Si i par exemple la couronne de France
nî'a pointit assé sur la tête t'(,n roi d'Angleter-
re, cest pareetie le put ple de France s'est
serre aitoitur de' sin roi. l'a soutenu, et a re-
pouissé l'Auglais par delà ses rivages 1 (Applan-

dssemients sur plusieursts baIcs.)
Nais est-ce là que nous en sommes ?I Est-

ce séricuisement que vous êtes vciit dire que
h latce avait acclamé la Re publque ?
La France qui a fait de vos circulaires'et

le vos coinmnissaires le cas qu'elle cin devait
flire (oin rit), la France à laquelle vous repro-

hez d'avoir élit uit préilent-p incc, d'autres
disent un pricc-prétendant, la France à qui

. . . .~ . -- ____________________.__._.__._.__.__._.__._.

FEREUR JUDICIAlIRE,
AFFAIRE fE LA FILLE SALMflN.

(Suite.)

Ouiverture fuaite de cette armtoire, qu'y trou-
ve-t-on- 'h

Der. chiemiises I' hotmmtries et de f'itmiies, des
g du s, < lis lotlons, des tl 8.iers, d s co lles,

des tmîoîluirs, des morceaux d'tofes d plut-
suctrs couleurs, des omumquts artiiciels, vingt-
six éclteveauix lu fil, -ti utres efets lo ce-ttc
nature-, a l'usage dos sieur et dami e DupIIatrc et
du leurs ntnts ; fin les felts et cdes pua-
piers le fiun tille ; et rien n'était plus siumîple,

pluiîsrqumie larmoire leur n ppart enit.
Mci svoiii où conituence le pré tomondu d(lé]it

de la fillo Sano.
Ait mîîilieu clu ces difléruns effets, un trouve

aussi:
Deux pelits éctus de trois livros.

On1le coÍlU.e du baptisteiioitée,
Ule tautre, idell, t nonm1 tnottéüc.

'iUne ptite camuisule do toile le cotoni mion-

Un mouchoir d'indinne à fond blanc.
Deux abliers de ecisine.

Un tabhlier- à cr treaux b]les.
lt encore, l'expédition d'un contrat de ima-

ritge p nassü ntre la fille Salrin eîu Ct le tnomt-

m Jarcques 1lbert, de Bayeux, en date du
1.5 octobre 1780.

Or' de la rencontre de ces effets appiarte-
inaus à lu tille SulIIoI, lu tukme Dupair

mium u t ch d'ne r-r que l't-mioire en ques-
tion eiuit à usae lie clle-ci ; et que. lir
consequeit, il n'y avait q1u'ulle qui eût pu y
r'-nf-rmneri lts objî'ts de la maison ;d'où il était
évidunt uqu'ele mavait -u Pl'imntenutiotn d(u s'en emi-

parer.
hei, chîcunti de nos lectleimsi s'îîPprète à Lie-

IlmaIder si la fille 'Salmton t'étuit pas présente
à celte visite ; qu'elle r dit à la vue de eet-
te clé quqi outuv ruait l'armoire ; si elle l'u recou-

nue pour être u'ffeztivemiiieit celle q1tu'elb. por-
tait Ius son sein ; quelles ont eté ses obser-
v:.tio s sur lsuage de Pumire, sur la ren-
conîtrue de ses effets dans ce tte urmîocîire.- Voilà
ce qu'onV oudra sua-oit prompt'emnt ; car per-
sonne ne soupçonnertaque les juges se soi'nt

avisés dIe procúéder à Cette visita sans y appe/cr
a'accusc, et hors delisa - préscc.

Voilà uiitint ce qui est arrivé.
Le p rocirer t.cliiroi a vait bien requis la pru-

sence le lua dlamicu Dmmuparc, comme parii iite-
ressée, t la présence le la dlte Précorbin,
attendu qu s'iîssat d' uieu .armoire Située
dnls 'itîténtu-riur dIe sonti utîc-rtcmnutt ;îiumais il
avait onlîîlil l'accusée, quoique,( de tous les iii-
téressüs-à cotte visite, il n'y cin eût, usans cou-
tredit, ruun dont l'intérêt pr-éiht sr hile
sie C .

Le juge d'instruct ion crut réparer suflisamii-
ment t e dIfaut de prsce, en li fisn mt subir
doux jors upis (27 août) un iterogaUir c

stur 'armoire, et sur les effets uti s'y étaiet.
trou ii"s.

SComient est-il possible (IJit-cie) qut'oi
" ait tro 'é quelque s di mes effets daiq
SParioire dont vous parluz" ? Je 'i:i jamitais

cim d'armoire chez I 's:i-ur it iame Duarc
l disiin!ée' à s'rrer ies effets ; je in'einavis

pls ième besuiin pour li petite quaItitit é
( que j'a vais e.npîortée avec moi, et qui étitiolut

Srépumiduis çà et. là dans le cabinet où je coti-

" A 'égard( les differeis -ItTets quie vois mi
lreprésentezC ommeii ytit été trouvs danus

aruoir-, ti1plusg randepartiie n ct'est inon-
nue ; uis j'mi reconnais11; ut's mis ji

m m' uartieinet, tels que le tablier a carreaux
bl/ts, tt. et je 1 oCnisÇ pts coii t1mn1

Svous diles qilhs se sont trouvés dans lau-
'' moire de P Irpparu-tIict dl" la dai me Précor-

hbi.m fteriite à clé, vu quieje ne ls fi janis
" mis ins raucune armoire ; et ilu, s'il$ y ont
i été -nis, ce n'est pas de nia part."l

L jugc insiste et luii représeuite qu'ie les au-
tres efils qjiu'elle déchare n'ètre pas à elle se
sont encore t rouivès dnlis it m ule armoire
Iavec ceux qu'lle a recouittis),dîI'où il suit que

c'est ellequi. ei mis le tot. (Quelle absurd-

Le' Priocutreuîr iidu roi fit cntendre ensuite
les ilif l'éru'ntes persotntic-s ciez lestqultelles lu
fille Satlioinsravait servi, pour suoir si ell's
n'avaient rien à àlui reprocher du côté de la fi-
délité.

Le siear Angai-ille déposa : qu'ayanit eu
cete fille à soi service dpuis la L't-Dietu

jusqu' la Madielaine, eut 1780, clle ne ltui atait
d/uniné aculin I it:it d(e plain e,

Los sio'urs Amtsut et Perée firent des décla-
ratiois daus le mméiie sens.

Mais le Procureur du roi produisit pour té-
tmitus l's fDumuecsni1. ses pirents, qu'elle avuit.

tast servis, it ce lis-luels nous avons déjà
dit qu'il l'avait connue

Ceux-ei lii reprocchièrenit d'avoir fit. peu-
dlint iu'elle étimt chez eux, (ue jpipe et un
tabliîr d'uit vieux dumap île la maison ; ils ur-
lrent encore di'ue vieille Chiemîtise sauts col

et stus mncl :s trouvée sous son oreiller tt
même iis tiui fstérent le soupçon l qu'ein les
quiinat elle ua,10 it tuitis dans son panqot deux

co~lhes t dlix chemises île sa maitresse.
Avant d'aller plus loin, touts croyons né-

cessaire de placer ici les exp(iatious <le iloti-
tr la ille Suat sur cette partie de la cause

ndant qu'lle était aut servicedalis la mai-
soi Diumiesmiil. ume tille nommée la MaTîjor y

truvailut en l1ig et était devenue très-jau-
lbus dielle.
La (laie Dîtumtestiil trouvatu un jout r sotis Po-

reiller clii lit le i la hile Sailioni ue hemise
à laiuelle les maîhiehuc-s, le col et les iaichiet-
tes manquaient, et sur ce mutêmtue lit, imue jIpC

'i ti tablier qu'elle reconnut pour avoir été
fails aux épluts dlu drap de la maison.

EIle en fit des repruches à sa se vante. qui
lui déclara être absolument innocente le tout
cela, mais qni n'en fuit pas tmoins cogédu.
Cotte matlhureuse, qui vait ni coibur, ni

caisSi', fit soliu auet, qu'ell fmat srunlem t
avec îles épingles. La dame Doimesnil en fit

'ouverture i presenîe de plisieturs pîersonu-
muds, nItmmnt de la fl- .l jor, et t'y troul-

V-a rien ul'elle fût en droit de réchli . Lut
fille Sulmmn le laissa entre ses mains et ne
vint le chercher qu'au bou icie quelques iours :
lt damue Diitmîesnil le liii rendit sans lui adres-
se- le plus lger reproche.

On voit, dtaprès cela, qu'il était très-possi-
ble que li Alajor', cüdait mt à une liasse. jalousie,
eût placé cette chemise, cett jupi', ce tablier
sur le lil de la fille Slmon, afini d'elever con-
tre elle des souipçons qui la fisseit éconduire;
qu'il est même d'Vutant plus nitmurel de le

CrOire, qju'il n'est pas vsraimblabl l tue cette
fille eût laissé des obje:s dèrobs dans une

cbo u cotustalmmtuteit ouverte ; et cnfii, que
te rephroched avoir is îdans son paquet deux
coëlfes ut deux c(eis's de su maîtresse 'é-
tait pas admissible, puisqu miice raquet avait
été l'objet des rechercth-s les plus utimutict-
ses,et puisque, en venant le reprendre, la du-

tte Diumiesuil le lui avait remis sans se per-
meettre atiuue plainte.

Tout repoau-sit dolne utie accusation aussi
tardi V., atssi dnee îe tuives, surtout

aIiròL les déclarations de trois maîtres qui
avaient attusté l tfidélité cIe cette nalheut-
relse.
Vitt enîsuuite la fem me Lefùvre, muerciòre .

colle qui avait Vu'iu'.l le Mnoreeau de toile d'O.
one dot olutus arous parlé.

Riein 'est plius siuuitlier qulue le moyet ei-
ployé pour obtenui le cette femme mie d cla-
intion qui fûut prpr' à remplir les vtues des

einemtt is ie l'acc1usee.
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